
   

 

  La lettre de Dumet  n°37 mars 2024 

Edito : L’APPB de Dumet et ses abords est signé. Faut-il s’en réjouir ?   

Dés 2019, lors du lancement par le Conservatoire 
du Littoral de l’élaboration du nouveau plan de 
gestion, Dumet Environnement et Patrimoine 
avait été le premier, et d’ailleurs le seul des co-
gestionnaires du site, à demander qu’un Arrêté 
Préfectoral de Protection de Biotope soit mis en 
place. Notre préoccupation était double : 
      Pérenniser la protection du site que nous 

avions initiée en demandant aux maires suc-
cessifs de Piriac de prendre des arrêtés 
d’interdiction de débarquement sur l’île pen-
dant la période de nidification. Nous savions 
ces arrêtés municipaux fragiles d’un point de 
vue juridique 

      Protéger la zone maritime périphérique du 
domaine maritime de l’Etat 
 

Depuis lors le contexte a évolué avec une prise de 
conscience aiguë de la dégradation de la biodiver-
sité.. 
 
En 2020, en plein confinement Covid, un rapport 
alarmant du WWF alertait le monde sur la perte 
drastique de biodiversité, évoquant même l’idée 
d’une sixième extinction des espèces. Cette an-
nonce frappait l’opinion publique. 
 
Les ornithologues des associations de protection 
de la nature, pour ce qui nous concerne LPO et 
Bretagne vivante, et le Conseil départemental,  
surfant sur l’émoi suscité par ces annonces de-
mandaient, en 2022, l’extension de la période de 
fermeture de Dumet, qui au 15 août, qui au 31 
août. Il faut se souvenir que la LPO qui avait ré-
digé le précédent plan de  gestion pour l’île Du-
met (2008-2018) n’avait même pas, à l’époque, 
proposé de protection particulière pour la période 
de nidification des oiseaux ! 
 
Il était simultanément demandé de prendre des 
mesures concrètes pour la mise en œuvre de la 
directive européenne Natura 2000 oiseaux qui 
s’est traduite pour Dumet par un « Document 
d’objectifs pour le Mor Braz » qui impacte direc-
tement l’île Dumet 
 
Enfin, au niveau français, le gouvernement défi-
nissait un Plan national pour la Biodiversité, ap-
prouvé en 2023, qui fixe l’objectif de mettre 10% 
du territoire en zone de protection renforcée. Du-
met, île inhabitée, a immédiatement été sélection-
née par l’administration pour être incluse dans ce 
zonage. 

     Pour aller à l’essentiel, il n’a pas été démontré par 
nos observations ou par l’étude du Département 
disqualifiée par une contre expertise (2022) qu’il 
y aurait un avantage réel pour la protection de 
l’avifaune à une prolongation, au delà du 15 juil-
let, de la période de fermeture de l’île. 

      D’autre part, nous nous interrogeons sur le res-
pect des interdictions de mouillage et de débar-
quement dans une aire non balisée et d’extension 
excessive. 

 
      De deux choses l’une : 
      Ou bien l’administration consacrera des moyens  

importants pour faire respecter la réglementation 
qu’elle met en place. Les coûts masqués, mais 
réels, en termes de ressources nautiques et hu-
maines à mobiliser seront très supérieurs avec 
une efficacité moindre, pour cette surveillance 
externe comparés aux coûts d’une présence hu-
maine sur le terrain pendant les deux mois d’été 

      Ou bien l’administration ne disposera pas de ces 
moyens et les mesures prises resteront lettres 
mortes avec le risque que l’île ne redevienne une 
zone de non droit dans laquelle l’avifaune ne sera 
pas suffisamment protégée. Ce scénario est, mal-
heureusement, probable. 
 

Dumet Environnement et Patrimoine reste con-
vaincue que seule une présence sur le terrain d’ani-
mateurs naturalistes, pendant la période du 15 juillet 
au 15 septembre, permettra d’assurer la protection de 
la biodiversité sur l’île par la surveillance et la péda-
gogie auprès du public, à partir du Fort carré restau-
ré, base vie pour les vacataires, lieu d’observation 
des oiseaux depuis sa terrasse et de présentation de la 
biodiversité de l’île dans ses salles d’exposition. 
 
C’est de la pertinence de ce projet, attendu par les 
populations locales, que Dumet Environnement et 
Patrimoine veut convaincre ses partenaires et l’ad-
ministration au cours des trois prochains étés puisque 
le texte de l’APPB prévoit une évaluation du disposi-
tif en vue d’ajustements à ce terme. 

                             Jean-Pierre Barbier 

                                                Président 

Alors oui, nous saluons l’instauration de 
cette protection renforcée que procure 
l’APPB pour l’île Dumet.  
Mais nous en contestons certaines des me-
sures prises. 
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Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

Avis de Madame        
Emmanuelle Dacheux 

Maire de Piriac 

 
 

transmis à 
 

Monsieur le Sous Préfet 
de Saint Nazaire 

  
et  à 

 
Madame la Déléguée à 

la mer et au littoral 
(DDTM) 

Cet avis, daté du 5 février 
2024, portait sur le projet 

d’APPB transmis par l’admi-
nistration en janvier 2024 

 
L’APPB définitif a tenu 

compte de certaines de ces 
remarques 

Mme E. Dacheux 
Maire de Piriac/mer 
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    Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)                 

juvéniles nageant à la pointe ouest à  la mi-

juillet 2022 

Résultats de l’enquête publique 

L’enquête publique a été lancée le vendredi 15 décembre 2023 avec une clôture le 5 janvier. En dépit du fait 
que la période retenue pour cette consultation correspondait à celle des fêtes de fin d’année, période au cours de 
laquelle les préoccupations de la population concernent davantage les cadeaux à mettre sous le sapin et la dinde 
aux marrons à préparer, il a été largement répondu à cette enquête puisque 920 questionnaires sont parvenus à 
la DDTM. Il nous est par ailleurs remonté de nombreux signalements de personnes qui n’ont pu donner leurs 
avis en raison des multiples plantages du système informatique, le robot d’enquête ne tolérant pas les interrup-
tions, ce que nous avons signalé aux organisateurs de cette enquête. 
Nous avons reçu fin janvier un « document de synthèse provisoire et non diffusable » avec les pourcentages de 
réponses favorables et défavorables aux diverses questions. Ce questionnaire suivait strictement le plan du pro-
jet d’APPB tel qu’il était joint à la consultation si bien que seules deux périodes étaient prises en compte : 1er 
mars au 15 août et 16 août au 29 février. Nos adhérents et amis au courant des propositions de Dumet Environ-
nement et Patrimoine savent que notre association avait proposé de prendre en considération trois périodes :   
1er mars au 14 juillet (interdiction de débarquement pendant la période de nidification), 15 juillet au 14 sep-
tembre (ouverture contrôlée avec présence sur l’île d’animateurs naturalistes), 15 septembre au 29 février 
(liberté de débarquement sur les espaces autorisés de l’île). Le questionnaire de l’administration étant un ques-
tionnaire fermé, il n’était pas possible de proposer ce découpage en trois phases ce qui a entrainé une majorité 
d’avis défavorable au projet d’arrêté dans son ensemble: 
 
51 % d’avis défavorables pour 39 % d’avis favorables 
 
Pour une interprétation correcte de ce résultat, il faut savoir que la LPO a lancé le 21 décembre auprès de ses 
centaines d’adhérents en Loire atlantique ou de ses milliers d’adhérents en France un appel à mobilisation de-
mandant à ses militants d’approuver massivement le projet d’APPB. C’est de bonne guerre de la part de la LPO 
et nous n’en contestons pas le principe. Mais il est vrai qu’une association locale telle que DEP n’a pas la 
même force de frappe qu’une grande association nationale telle que la LPO. 
  
Parmi les réponses défavorables, de très nombreuses personnes ont fait explicitement référence aux proposi-
tions de notre association : ouverture contrôlée de l’île du 15 juillet au 15 septembre avec présence d’agents de 
terrain pour assurer une mission de surveillance et de pédagogie auprès des visiteurs. 

 
Les avis exprimés lors de la consultation ont contribué, comme nous le verrons, à faire évoluer, mais seulement 
à la marge, le projet d’APPB initial. 

Nous remercions vivement nos adhérents et toutes les personnes qui se sont mobilisées, suite à notre appel lors 
de la réunion publique que nous avons organisée le 16 décembre dernier , réunion qui avait rassemblé un très 
large public. Merci à tous ceux d’entre vous qui ont fait connaitre, en participant à la consultation, leur opposi-
tion au projet d’APPB tel qu’il nous était proposé en décembre. 

 
Principales dispositions de l’APPB signé le 28 février 2024 * 

Un APPB présenté comme un texte de compromis 

L’APPB en quelques points principaux : 

• Une zone de protection maritime est créée : elle correspond à un polygone non matérialisé par des ba-
lises mais uniquement par des coordonnées cartographiques. La navigation est interdite dans ce poly-
gone sauf exceptions dont l’une concerne la pêche professionnelle (voir carte ci-dessous) 

• 1er mars au 31 juillet : interdiction de mouillage, d’accostage et de débarquement sur l’île 

• 1er août au 29 février : autorisation de mouillage au droit des deux plages; débarquements autorisés sur 
les deux plages; obligation pour les visiteurs de rester sur les sentiers balisés 

• Une réglementation spécifique concerne les activités de plongée sous-marine réservées à celles prati-
quées en club et encadrées par un professionnel 

• Il est créé un comité de suivi de l’APPB et il est prévu qu’un bilan et une évaluation scientifique de mise 
en œuvre de l’APPB soient effectués à l’issue de l’été 2026 en vue d’un ajustement éventuel. 

* Texte officiel de l’APPB disponible sur le blog de notre association :dumet.environnement.patrimoine1.overblog.com 

http://dumet.environnement.patrimoine1.overblog.com/
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      L’APPB de l’île Dumet et de ses abords   

 

Un APPB présenté par l’administra-
tion comme un texte de compromis 
 
A partir de l’été dernier, le Sous-préfet de 
Saint Nazaire, M. Eric de Wispelaere et 
Mme Eloise Petit, Déléguée à la Mer et au 
Littoral (DDTM), ont pris en charge  le 
dossier de l’APPB de l’île Dumet et ses 
abords organisant des réunions de concerta-
tion avec les diverses parties prenantes, 
dont certaines réunions particulières avec 
notre association. 
 
L’objectif annoncé par eux, notamment 
lorsque les résultats de l’enquête publique 
ont été connus, a été de trouver une solution 
de compromis, un point d’équilibre entre 
les multiples préoccupations exprimées. Il 
en est résulté le texte de l’APPB, tel qu’il a 
été signé le 28 février 2024, qui comporte 
quelques aménagements par rapport au pro-
jet d’APPB de l’automne : 

• La date de fermeture de l’île au public a été ramenée du 
15 août au 31 juillet 

• Le polygone d’interdiction de navigation autour de Dumet 
a été légèrement réduit passant de 152 ha de surface ma-
rine à 121 ha mais reste large de plusieurs centaines de 
mètres 

• Les manifestations nautiques interdites dans le projet ini-
tial peuvent être autorisées sur la période du 1er août au 
29 février « dés lors que leurs incidences ne sont pas com-
patibles* avec la préservation du biotope ». Cette ouver-
ture répondait à une demande spécifique de la Commune 
de Piriac 

• En revanche, la DDTM s’est montrée inflexible pour 
maintenir l’interdiction des mouillages au droit des plages 
sur la période du 1er mars au 31 juillet au motif qu’il ne 
lui serait pas possible de vérifier le respect de l’interdic-
tion d’accostage et de débarquement depuis les bateaux au 
mouillage. Si, naturellement, les mouillages de sécurité en 
cas de force majeure sont toujours autorisés, des mouil-
lages de confort pour se mettre à l’abri du vent ou dans 
l’attente de l’ouverture du port de Piriac ne seront pas 
autorisés à déroger à la règle. 

* Nous supposons qu’il faut comprendre « incompatibles » mais 
le texte officiel de l’APPB est celui que nous citons. 

Polygone rose : coordonnées en WGS 84 
 
A. 47°24,466 N, 2°36,684 W 
B. 47°24,396 N, 2°37,638 W 
C. 47°24,816 N, 2°37 884 W 
D. 47°25,008 N, 2°37,53   W 
E. 47°24,966 N, 2°37,08   W 
F. 47°24,66   N, 2°36,558 W 
 
Zones hachurées : périmètre = limite 
basse de la partie découverte de l’île, 
pour le plus grand coefficient de marée 
(SHOM/PBMA) 

La lettre de Dumet"  est éditée 3 fois par an  par  Dumet Environnement et Patrimoine,  
Maison de la mer, 44420 Piriac sur Mer.  
Directeur de la publication : Jean-Pierre Barbier 
Comité de rédaction :Chantal Barbier, Roland Dafour, Michel Garnier, Jean-Pierre Beurier, Didier Bailleul 
Consultez notre blog : dumet.environnement.patrimoine1.overblog.com 

Dumet Environnement et Patrimoine face à ce nouveau contexte réglementaire 
 
Il est clair que se pose désormais la question de savoir si DEP a encore sa place dans ce nouveau contexte qui 
risque, par exemple,  de compromettre les projets portés par notre association concernant la restauration du fort 
carré et son ouverture au public pour en faire un lieu conciliant protection de la biodiversité et mise en valeur de 
ce site. Celle de savoir si DEP doit rester l’un des cogestionnaire de l’île devra aussi être discutée avec le Con-
servatoire du Littoral et les autres cogestionnaires : Commune de Piriac et Département de Loire atlantique 
Au cours des prochains mois, nous serons des observateurs attentifs de la mise en œuvre de cette nouvelle ré-
glementation par les Pouvoirs publics. 
Nous aurons l’occasion de débattre de ces questions lors de notre prochaine assemblée générale ordinaire qui se 
tiendra, comme chaque année, fin juillet. Les décisions concernant notre association seront prises en toute trans-
parence et au terme d’un processus démocratique entre tous les adhérents à jour de leur cotisation. 

http://dumet.environnement.patrimoine1.overblog.com/

